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Etude Sogedev 2013 

10 enseignements à retenir  
sur la croissance et les besoins des PME du secteur des NTIC 

Vecteur de croissance et d’emplois, les NTIC représentent un secteur d’activité central de l’économie 
française. En tant que filière transversale, ce secteur permet en effet à l’ensemble des acteurs de 
l’économie française de se développer et de rester compétitif au niveau mondial. Afin d’analyser la 
compétitivité des PME innovantes françaises du secteur des NTIC et d’identifier leurs besoins pour 
financer leur développement, Sogedev, un des leaders du conseil en financement public pour les 
entreprises, a mené une enquête auprès de ces entreprises innovantes1.  

Quelle est leur vision sur l’économie française ? Que pensent-elles des dispositifs d’aides publiques et des 
récentes mesures proposées par le gouvernement en faveur de leur croissance ?  

Sogedev en livre les 10 principaux enseignements. 

1. Les NTIC ou le retour à une embellie économique 

Les acteurs du secteur des NTIC semblent partager l’idée que la France serait de nouveau sur le chemin de 
la croissance : la moitié des répondants estime que leur activité se développe et 56% d’entre eux sont 
optimistes, voire très optimistes pour l’avenir. 57% affirment ne pas rencontrer de problème de trésorerie et 
2/3 déclarent avoir recruté du personnel récemment. 

2. La R&D : véritable facteur de croissance pour les NTIC !  

86% des répondants mènent des activités de R&D. Cependant, des freins persistent pour certaines 
entreprises de ce secteur. Pour 45% des répondants ne menant pas d’activités de R&D, le principal frein 
demeure le manque de budget adéquat.  

3. Aides publiques pour les PME : une sous-utilisation dommageable 

Comme dans les autres secteurs d’activité, les PME des NTIC ont tendance à sous-utiliser les aides 
publiques pour financer leurs projets d’investissements. Seulement 15% des répondants utilisent les aides 
publiques pour financer leurs investissements (recrutement, achat de matériel, immobilier, etc.). 56% 
financent leurs investissements par leurs fonds propres et 35% ont recours à un prêt bancaire.  

4. Les aides à l’innovation tirent leur épingle du jeu ! 

Parmi les dispositifs publics en faveur du développement des PME, les aides à l'innovation (CIR, JEI, aides à 
l'innovation de Bpifrance) demeurent les plus utilisées par les PME  des NTIC et sont toujours considérées 
comme incitatives pour le développement de leurs activités de R&D. Ainsi, 61% des entreprises interrogées 
ont déjà déclaré du CIR et 47% ont déjà eu recours aux aides Oséo innovation.   

                                                           
1
 Cette étude repose sur les résultats d’un questionnaire envoyé entre juillet et août 2013 à 2000 entreprises du secteur 

des Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (NTIC) réparties sur l’ensemble du territoire 
français, et auquel 145 entreprises ont répondu. 

 



 

5. Le CIR reconnu comme un dispositif essentiel  

Alors que la Cour des comptes s'interroge sur l'efficacité du CIR, une large part de répondants souligne au 
contraire l'importance de ce dispositif qui leur apparaît essentiel pour le développement de leurs activités 
de R&D. Gage de l'attrait de ce dispositif, 57% des PME interrogées indiquent que leurs activités de R&D 
seraient réduites de moitié sans ce dispositif, et 2/3 d’entre elles bénéficient du CIR.  

6. Contrôles fiscaux : les NTIC ne sont pas épargnées ! 

1/3 des répondants affirment avoir déjà été contrôlés sur leurs CIR. Parmi eux, 23% ont dû fournir le 
dossier scientifique complet à l’administration fiscale. Les documents comptables et les feuilles de temps 
restent les documents les plus demandés lors d’un contrôle fiscal, selon 55% des répondants.  

7. Le Crédit d’Impôt Innovation (CII), un complément efficace au CIR 

Complément au CIR, le CII suscite l’intérêt des répondants de l’étude puisque 1/3 des sociétés interrogées 
issues de la filière NTIC pense déclarer leurs dépenses d’innovation engagées depuis le 1er janvier 2013 au 
titre du CII.  

8. Les entreprises des NTIC peu convaincues par Bpifrance 

A l’inverse des entreprises dans d’autres secteurs, l’étude Sogedev révèle le scepticisme des acteurs de la 
filière NTIC face à la création de Bpifrance, nouvelle institution visant à faciliter l’accès au financement des 
PME et ainsi redonner une impulsion au tissu économique. Seulement 1/3 des répondants ont déjà fait 
appel à l’un des dispositifs proposés par Bpifrance et seuls 3,5 % d’entre eux ont bénéficié du 
préfinancement du CIR. Le Prêt pour l’Innovation semble toutefois mieux correspondre aux besoins des 
entreprises du secteur puisque 15% des interrogés y ont déjà eu recours. 

9. Jeunes Entreprises Innovantes : les PME entendues par le Gouvernement ! 

Depuis la création du statut JEI, près de 20 000 emplois ont été créés.  Le projet de loi de finances pour 
2014 vient répondre aux demandes des PME innovantes puisqu’il instaure le rétablissement de l’exonération 
de cotisations sociales patronales à taux plein pour les 7 années suivant celle de la création de l’entreprise, 
comme prévu par le Pacte national pour la compétitivité, la croissance et l’emploi. Il s’agit là de la principale 
mesure à instaurer selon 17% des répondants du secteur des NTIC.   

10. La filière NTIC exporte moins que d’autres secteurs 

Alors que tous secteurs confondus, une large majorité des entreprises interrogées mène des projets 
à l’international, seuls 22% des répondants issus de la filière des NTIC déclarent exporter. Notons toutefois 
que parmi ces PME exportatrices du secteur des NTIC, 54% envisagent d’augmenter leur  chiffre d’affaires à 
l’export de plus de 25% dans les 3 années à venir.  

 

Pour disposer de l’intégralité de l’étude sectorielle NTIC de Sogedev, merci de bien vouloir contacter 

l’agence OXYGEN : 01 41 11 23 99 

 

 

 

 

 



 

A propos de Sogedev 

Sogedev aide les entreprises à obtenir, optimiser et sécuriser les dispositifs d’aides publiques pour le financement de l’innovation, du 

développement local et international. Sogedev répond au besoin grandissant des sociétés innovantes de bénéficier d’un conseil pour 

les aider dans leurs problématiques de financement public. Elle est aujourd’hui un acteur reconnu sur son marché et est 

particulièrement appréciée pour la qualité de son expertise et sa réactivité. Depuis sa création, Sogedev a accompli plus de 2800 

missions et intervient dans des secteurs d’activité variés tels que les technologies de l’information, les biotechnologies ou encore 

l’automobile et l’imprimerie. En savoir plus : www.sogedev.com 
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